
L’AVIS DES DÉCHETS
LE SUPPLÉMENT #07 DECEMBRE 

2022

REDEVANCE 2023 :

Particuliers équipés de bacs Particuliers en apport volontaire exclusif (2)

PART FIXE (1) annuelle 

Volume bac  
NOIR 120 L 180 L 240 L 360 L 660 L

de 0 à 6  
levées / an 148,50 € 204,50 € 259,50 € 294,50 € 349,50 €

dont forfait Emballages (15 €/an)

dont participation à la TGAP (10 €/an)

+ 4 ouvertures gratuites des conteneurs enterrés d’ordures 
ménagères / an

+ 10 entrées en déchèterie / an

PART FIXE (1) annuelle 

Conteneur d’ordures 
ménagères 80 L

de 0 à 26  
ouvertures / an 184,50 €

dont forfait Emballages (15 €/an)

dont participation à la TGAP (10 €/an)

+ 4 ouvertures gratuites du conteneur d’ordures ménagères / an  
(= au total 30 ouvertures / an)

+ 10 entrées en déchèterie / an

PART VARIABLE

Conteneur  
d’ordures ménagères 80 L

au-delà de 30  
ouvertures / an 1,50 € / ouverture

au-delà de 10 entrées en 
déchèterie  / an 6 € / entrée

PART VARIABLE

Volume bac  
NOIR 120 L 180 L 240 L 360 L 660 L

au-delà de 6 
levées / an

5 € 
/ levée

6 € 
/ levée

7 € 
/ levée

8 € 
/ levée

14 € 
/ levée

au-delà de 
4 ouv. du 

conteneur ent. 
d’ordures  

ménagères / an

1,50 € / ouverture

au-delà de 10 
entrées en 

déchèterie / an
6 € / entrée

Particuliers équipés de bacs collectifs (3)

PART FIXE (1) annuelle 
10 entrées en 
déchèterie / an 118,50 €

dont participation à la TGAP (10 €/an)

+ 4 ouvertures gratuites des conteneurs enterrés d’ordures 
ménagères / an

(1) la part fixe est obligatoire, même s’il n’y a pas de consommation du service  
dans l’année (elle comprend vos droits d’accès au service) 
(2) conteneur enterré ou semi-enterré
(3) votre redevance est complétée par une facture du bailleur qui tient compte du 
service de collecte

PART VARIABLE
au-delà de 4 ouv. du 

conteneur ent. d’ordures  
ménagères / an

1,50 € / ouverture

au-delà de 10 entrées en 
déchèterie  / an 6 € / entrée


